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Difficultés rencontrées par les communes pour faire assurer leurs biens
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Texte de la question

M. Matthias Tavel attire l'attention de M. le ministre de l'aménagement du territoire et de la décentralisation sur
les difficultés rencontrées par un certain nombre de petites communes pour faire assurer leurs biens. Plusieurs
maires de sa circonscription lui ont fait part de difficultés : réduction de la durée d'assurance, hausse des coûts,
voire refus sec, amenant certaines communes à ne plus pouvoir assurer des bâtiments communaux, par
exemple. Alors que l'association des maires de France alerte depuis des mois sur cette problématique, M. le
Premier ministre a écrit aux maires un courrier daté du 17 février 2025, leur indiquant : « Pour prendre la mesure
réelle de ces difficultés, j'ai besoin que vous me signaliez directement les refus auxquels vous êtes confrontés
lorsque vous tentez de renouveler vos contrats d'assurance ». Et de leur demander de signaler ces difficultés à
une adresse mail : assurances.collectivites@pm.gouv.fr. Or il semblerait plus efficace de sommer les assureurs
de produire les chiffres traduisant le nombre de contrats résiliés et d'appel d'offres refusés aux communes. À
l'occasion des auditions au Sénat mardi 4 mars 2025 de M. Vincent Bony, maire de Rive-de-Gier, Mme
Charlotte Goujon, maire de Petit-Quevilly et MM. Didier Lechien, maire de Dinan, Stéphane Leyenberger, maire
de Saverne, Sébastien Olharan, maire de Breil-sur-Roya et Christophe Reynier-Duval, maire de Caderousse,
sur le thème « Assurances des collectivités territoriales : un an après le rapport du Sénat, quelles avancées ?» ,
c'est la solution de la création d'une nouvelle structure publique ou parapublique qui a été largement plébiscitée
par les auditionnés. Il lui demande donc s'il entend accéder à la demande des maires de créer une structure
publique ou parapublique ad hoc, afin de permettre aux maires d'assurer l'ensemble des biens de leur commune
et, le cas échéant, sous quel délai, ou à défaut, s'il entend imposer aux assureurs des exigences nouvelles pour
répondre favorablement aux besoins des collectivités locales.
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